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Fiche de poste 

Chargé(e) de mission régional(e) « Education inclusive » 
 

Le chargé de mission régional « Ecole Inclusive » mènera ses actions par délégation des 

Directeurs diocésains de la région, sous la responsabilité du DD et du DASEN mandaté par ses 

pairs sur le pôle régional « Education » et en collaboration avec les référents diocésains. 

 

Domaines d’actions :  
A. Structures / dispositifs et moyens spécifiques 

B. Ressources humaines 

C. Animation des territoires 

 

A. Structures / dispositifs et moyens spécifiques 

Objectifs : 
Dans une dynamique de prospective et de suivi : 

 Analyser les besoins régionaux en structures et dispositifs d’éducation spécialisée, en 

concertation avec les référents diocésains et les IEN-ASH 

 Proposer, aux instances décisionnaires (CODIEC / CAEC), à partir des réflexions locales 

(établissements, réseaux, commissions diocésaines) des créations et modifications des 

structures et dispositifs de l’enseignement spécialisé 

 Co évaluer avec les CE et les référents diocésains les structures et dispositifs existants 

 Proposer, aux instances décisionnaires (CODIEC / CAEC), à partir des réflexions locales 

(établissements, réseaux, commissions diocésaines) les créations et modifications des 

structures et dispositifs pouvant bénéficier de moyens PNR 

 Co évaluer régulièrement, avec les CE et les référents diocésains, l’utilisation des moyens PNR 

abondés 

 Recueillir auprès de référents diocésains ou des établissements, à la demande du CAP, les 

éléments d’enquêtes nécessaires à une politique régionale (AESH, effectifs par structure ou 

dispositif, PAI, PPS, unités d’enseignement…) 

 

B. Ressources humaines 

Objectifs : 
Dans une dynamique d’accompagnement : 

 Repérer dans les établissements, et accompagner, avec l’aide des référents diocésains et des 

CE, les enseignants susceptibles de s’engager dans la formation CAPPEI. 

 En lien avec l’ISFEC et Formiris, contribuer à la formation initiale et continue des chefs 

d’établissement et des enseignants dans le champ de l’éducation inclusive  



 Contribuer à l’élaboration du catalogue régional de formations (en lien avec FORMIRIS) 

 Promouvoir auprès des enseignants de la région, les propositions de formations dans le champ 

de l’éducation inclusive. 

 Accompagner les enseignants spécialisés en poste et les équipes enseignantes, en lien avec les 

référents diocésains. 

 

C. Animation institutionnelle des territoires 

Objectifs : 
Dans une dynamique d’ouverture au plus grand nombre et de communication, parce que l’éducation 

inclusive est « l’à faire de tous » : 

 Elargir et animer le Groupe de travail régional « Education inclusive »  

 Communiquer largement, par les moyens les plus appropriés, sur son travail et ses réflexions  

 Assurer une veille réglementaire et pédagogique dans le champ de l’éducation inclusive.  

 Initier et développer toute action d’information et de sensibilisation au niveau régional 

permettant au plus grand nombre des acteurs des communautés éducatives de s’approprier 

la « culture » de l’Education inclusive. 

 Développer la mutualisation des outils et des compétences au niveau régional. 

 

Pour la réalisation de cette mission : 
 Participer régulièrement aux rencontres du réseau national éducation inclusive 

 Travailler en collaboration étroite avec les référents diocésains 

 Rendre compte au DD référent et au DASEN 3 fois /an 


